
Contrevenant Domicile Infraction Date de la 
sentence et 

amende 

Juge 

Stephen Mc 
Kinnon 

Chandler Possession de 
homard 
inférieur à la 
taille permise. 

8 février 2008 
1 000 $ 

Lucie 
Morissette 

Yves Turcotte Chandler Avoir pêché le 
homard sans 
permis et 
possession de 
homard 
inférieur à la 
taille permise. 

8 février 2008 
600 $ + 80 h de 

service 
communautaire 

+ 3 ans de 
probation (ne 
pas troubler 

l’ordre public, 
avoir une bonne 

conduite et 
interdiction 

d’être présent à 
moins de 200 m 

des quais de 
Chandler et de 

Newport) 

Lucie 
Morissette 

Poissonnerie 
Boréalis 

Matane Possession 
d’homards 
femelles 
œuvées. 

26 février 2008 
500 $ 

Lucie 
Morissette 

Poissonnerie du 
Phare ouest Inc. 

Matane Possession 
d’homards 
femelles 
œuvées. 

26 février 2008 
500 $ 

Lucie 
Morissette 

 


